
AGENDA 

Dans la vie, rien n’est à craindre, tout est à comprendre. Marie Curie 

La commune ... 

Prochaine parution  
de La Feuille Verte :  

vendredi 18 novembre 2022. 
Merci de nous transmettre vos       

articles avant le jeudi 10 novembre. 

 
                                                             OCTOBRE 

  

Vendredi  21 au Dimanche 23 
Festival « Ce soir, je sors mes parents » 

Dont, à La Roche Blanche : 
Samedi  22 , 15h et Dimanche 23, 11h 

Spectacle Matiloun 
 

                                                        NOVEMBRE 
 

Samedi  5 
Concours de belote du Club des Beaux Jours 

 

Mardi  8 
Bébés Lecteurs, bibliothèque, 10h 

 

Vendredi  11 
Cérémonie commémorative cantonale 

 

Vendredi 11 et  samedi 12 
Exposition « Nos poilus, héros de 1914/1918 

 

Dimanche 13 
Concours de belote des Coteaux de La Roche 

 

Lundi  14 
Séance du Conseil Municipal,  19h30 

 
                                                          DÉCEMBRE 

 
Dimanche  4 

Telethon 
 

Dimanche 11 
Marché de Noël 

 

Lundi  12 
Séance du Conseil Municipal,  19h30 

 

Mardi  13 
Bébés Lecteurs, bibliothèque, 10h 

 
Mercredi 14 

Goûter du Club des Beaux  Jours 
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REPAS ANNUEL DE LA COMMUNE 
 

Jacques PRAUD, Maire, entouré des membres du Centre Communal      
d’Action Sociale (CCAS) et des élus, avait convié les aînés de plus de 70 
ans de la commune au traditionnel repas dans la salle « Les Trois            
Rivières ». 
78 convives ont répondu pré-
sent à ce moment convivial. 
Parmi eux, 8 nouveaux septua-
génaires, et les 2 doyens  pré-
sents :  Marie MERCIER, 87 ans 
et Joseph BERTHELOT, 89 ans. 
Une photographie a mémorisé 
l’instant.  
Le repas, concocté par le traiteur 
de l’Orpin, a réjoui les papilles des invités avec son indémodable poisson 
beurre blanc.  
Les enfants de l’accueil périscolaire ont participé à la décoration en      
confectionnant des petits porte-photos.  
Menée de main de maître par Claudia ESNEAULT, l’animation musicale,      
« un karaoké », associée à un loto, a enthousiasmé les convives. 

PONT DE LA SENSERIE 
Le Président du Conseil Départemental de Loire-Atlantique et les Maires de 
La Roche-Blanche, Mésanger et Ancenis-Saint-Géréon, ont pris un arrêté 
commun interdisant la circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes, sur la 
route communale n°212 (reliant L’Erpatel à La Senserie) à compter du 24 
octobre 2022 pour une durée d’un an. 

Quel impact sur la circulation ? 
Les véhicules dont le poids est inférieur à 3,5 tonnes 
pourront continuer à passer sur le pont de Pied   
Bercy, par alternat sur une voie de rétrécissement.  
Pourquoi cette interdiction ? 
Le pont, qui franchit le Grée, présente une impor-
tante fissure, sur le bandeau de voûte et le som-
mier, constatée ces dernières semaines. Une étude 
est en cours pour en connaître les raisons, et surtout 
les conséquences. La solidité de l’ouvrage est remise 
en cause. Des travaux seront entrepris après le dia-
gnostique. 



La Mairie ... 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU CONSEIL          
MUNICIPAL DU LUNDI 03 OCTOBRE 2022 : 
 

• Signature d’une convention d’un groupement de com-
mandes pour la passation et l’exécution d’un marché 
public d’achat et de fourniture d’énergies 

• Compte-rendus des commissions et comités 
• Informations et questions diverses 
 
ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU CONSEIL          
MUNICIPAL DU LUNDI 17 OCTOBRE 2022 : 
 

• Approbation des modifications de statut du SYDELA 
• Désaffection et déclassement d’un terrain communal : 

La Cotellerie 
• Aliénation de terrain relevant du domaine privé      

communal : La Cotellerie 
• Désaffection et déclassement d’un terrain communal : 

Les Maraires sud 
• Aliénation de terrain relevant du domaine privé      

communal : Les Maraires sud 
• Désaffection et déclassement d’un terrain communal : 

La Bonnerie (chemin du Calvaire) 
• Aliénation de terrain relevant du domaine privé      

communal : La Bonnerie (chemin du Calvaire) 
• Désaffection et déclassement d’un terrain communal : 

La Bonnerie 
• Aliénation de terrain relevant du domaine privé      

communal : La Bonnerie 
• Désaffection et déclassement d’un terrain communal : 

Les Maraires 
• Aliénation de terrain relevant du domaine privé      

communal : Les Maraires 
• Désaffection et déclassement d’un terrain communal : 

La Cotellerie 
• Aliénation de terrain relevant du domaine privé      

communal : La Haute Courterie 
• Aliénation de terrain relevant du domaine privé      

communal : La Cotellerie 
• Participation au projet de cantine scolaire de la       

commune de Pouillé-Les-Coteaux 
• Compte-rendus des commissions et comités 
• Informations et questions diverses 
 

Le compte-rendu complet du Conseil Municipal sera      
affiché sur le panneau extérieur de la Mairie, et disponible  
sur le site www.larocheblanche.fr 

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 
 

Avant le développement de la fibre sur les installations 
existantes et afin d’assurer une meilleure qualité d’achemi-
nement sur le réseau, une campagne d’élagage de grande 
ampleur sera nécessaire. En effet, les arbres à proximité 
des lignes peuvent provoquer des avaries avec la chute des 
branches. Une distance de sécurité de 2 m est à respecter 
entre la végétation et les lignes du réseau.  
Un courrier informera les propriétaires riverains de la     
nécessité de réaliser ces travaux. 
 

 

NOS ÉLUS AU SENAT 

                                                                                                                                             

Partis très tôt de POUILLÉ le mardi 11 octobre, trois élus : 
Jacques PRAUD, Maire, Charbel GAUTIER, 1er Adjoint et 
Ronan CLÉMENCEAU, 3ème Adjoint, accompagnés d’élus des 
communes de MÉSANGER et POUILLÉ-LES-COTEAUX se 
sont donné la main pour organiser un déplacement com-
mun à Paris afin de visiter le Sénat.  
Ils ont été accueillis au Palais du Luxembourg par Laurence 
GARNIER, sénatrice de Loire-Atlantique.  
Une fois dans l'Hémicycle, pendant une dizaine de minutes, 
ils ont écouté l’intervention de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur, Gérard DARMANIN. Tout le monde a été très 
attentif aux explications délivrées par la sénatrice sur le 
fonctionnement de cette institution. Les élus ont découvert 
l’histoire du Palais du Luxembourg, classé monument histo-
rique, le fonctionnement de la Haute Assemblée, son rôle, 
la manière dont les 
sénateurs sont élus ou 
encore comment on 
élabore une loi.  
Avant de quitter le 
Palais, une petite    
collation servie dans 
un salon privé a clôtu-
ré la visite.  
Cette journée très 
riche en découvertes 
fut l’occasion d’échan-
ger sur leurs préoccu-
pations et le travail 
parlementaire réalisé. 
 
 

EFFACEMENT RESEAU    

                                                                                                                                          

Dans le bourg, chemin du Bocage, l’effacement des réseaux 
est en cours. Le bourg ne supportera bientôt plus la vision 
disgracieuse des fils téléphoniques, électriques et de l’éclai-
rage public. 
Le SYDELA a program-
mé l’opération pour 
un montant de          
31 877,60 € TTC. L’en-
treprise  SODILEC TP 
réalise les travaux. 

La commune... 



 

RÉFECTION DU MUR DU CIMETIÈRE                                                                                                                  
 

Inscrite au programme des travaux 2022 de la commune, 
la réfection du mur ouest du cimetière vient de commen-
cer. Ce mur qui borde la rue des Lilas supporte l'entrée 
principale. Un piquetage est réalisé sur le vieil enduit, les 
pierres sont grattées et remises à nu puis le mur sera join-
té, le haut du mur sera recouvert par un pali d’ardoises. Le 
coût des travaux s'élève à 15 000 €. Ils sont réalisés par 
l’entreprise locale « Côtes et Murs » de Pannecé. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
UN VÉHICULE POUR LES SERVICES TECHNIQUES    
 

Le vendredi 7 octobre, Jacques PRAUD, Maire, a réception-
né un nouveau véhicule utilitaire pour un coût de             
23 878.80 € TTC. Ce camion benne Renault Master, de 
moins de 3,5 tonnes, sera utilisé pour tous les travaux de 
voirie de la commune, espaces verts ou autres, ne nécessi-
tant pas l'utilisation d'un permis poids lourd.  
L'ancien camion ayant fait l’objet d’un vol au cours du 1er 
semestre 2022, la munici-
palité remercie le garage 
pour la mise à disposition 
d’un véhicule « de cour-
toisie » dans l’attente de 
l’achat de ce nouveau 
camion. 

LIGNE TÉLÉPHONIQUE COUPÉE 

                                                                                                                                   

Une coupure de téléphone et d’internet est survenue le 
jeudi 6 octobre 2022. Les villageois du Fresne, du Haut et 
Bas Plessis, du Moulin du Pavillon, du Buisson et du Temple 
ont été impactés. L’opérateur Orange a fait des efforts pour 
dépanner les clients au plus vite. Il a mis en place une     
réparation provisoire permettant le rétablissement des 
lignes pendant le week-end du 8 au 9 octobre.  
La panne est due à un acte de vandalisme : l’auteur a      
sectionné le câble avec une pince coupante. Qu’est ce qui a 
motivé cette personne à commettre ce méfait intentionnel-
lement ? Manifestement pas le 
vol de métaux. Le comporte-
ment de cet individu sans scru-
pule est répréhensible et ses 
agissements expriment son mé-
pris du bien et de l’intérêt col-
lectif.  

 

LES CÉRÉMONIES DU 11 NOVEMBRE  
 

La cérémonie commémorative de la fin de la Grande 
Guerre revêtira un aspect particulier en cette année 2022. 
En effet, la commune de La Roche-Blanche recevra les  
délégations des communes du SIVOM (Ancenis-Saint-
Géréon, Mésanger, Pouillé-Les-Coteaux, Oudon, Vair-sur-
Loire).  
La manifestation se déroulera de la façon suivante : 
9H30 : Office religieux en l’église Sainte Marie en pré-
sence des drapeaux des associations patriotiques 
10H20 : Rassemblement place de l’église des autorités 
civiles et militaires, de la Fanfare, des drapeaux, des en-
fants des écoles, des conseils municipaux des jeunes et du 
public 
10H25 Déplacement en cortège vers le cimetière 
10H30 Hommage aux Morts de 1914/1918 suivi d’un   
moment de convivialité à la 
salle « Les trois rivières ». 
 

Dans la petite salle, une ex-
position intitulée « Nos   
Poilus, Héros de 1914 / 
1918 » sera visible le ven-
dredi 11 novembre de 
14H00 à 18H00 et le samedi 
12 de 14H00 à 18H00.  
 

La population est invitée à 
participer à ces évènements 
exceptionnels. 
 

La commune... 

ANIMAUX ERRANTS    

                                                                                                                                   

Durant les week-ends, les services de la commune     
n’assurent pas la prise en charge des chiens ou chats en 
divagation.  
Merci d’attendre le lundi matin pour contacter la Mairie : 
02.40.98.41.12 ou accueil@larocheblanche.fr 

CIRFA TERRE 
 

Le CIRFA TERRE (Centre 
d'Information et de Recrute-
ment des Forces Armées) de 
NANTES sera présent le 11 
novembre sur la commune de 
LA ROCHE-BLANCHE.  
Il sera stationné sur le parking 
de la salle "Les Trois Rivières" de 9h30 à 12h00. 



En pratique…  
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LA MARINE RECRUTE 
 

Le CIRFA (Centre d’Informations 
et de recrutement des Forces 
Armées) de Nantes sera présent 
au Carrefour de l’Orientation à Cholet du jeudi 17 au samedi 
19 Novembre 2022 ainsi qu’au Salon du   
Lycéen et de l’étudiant à Nantes du 25 au 26 
Novembre. 
Scannez ce QR code et découvrez le kit 
d’orientation de la Marine Nationale : 

NOUVEAU SITE 
 

Avec aidants44.fr, infor-
mez-vous sur vos droits et 
trouvez des solutions près 
de chez vous : répit, aides 
à domicile, aides pour les 
démarches administra-
tives, groupes de parole, 
sorties… 

 
 
 
 

QUÊTE DE LA TOUSSAINT 
 

Le Souvenir Français cantonal organise sa 
quête annuelle le dimanche 30 octobre, le 
lundi 31 octobre et le mardi 1er novembre 
2022. Un tronc sera positionné près du    
monument aux Morts.  
L’association compte sur votre générosité. L’argent ainsi 
récolté servira à l’entretien des sépultures de ceux qui 
sont Morts pour la France ou qui l’ont bien servie. 

 

RECENSEMENT CITOYEN  
 

Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser, 
dans les 3 mois suivants son 16ème anniversaire. Cette     
démarche peut se faire en mairie (en apportant une pièce 
d’identité, le livret de famille et un justificatif de domicile) 
ou sur le site www.service-public.fr.  
Son recensement citoyen fait, il reçoit une attestation de 
recensement qu’il doit présenter lors de certaines           
démarches (par exemple, pour son inscription au bac avant 
18 ans).  
Le recensement permet 
aussi à l'administration de 
convoquer le jeune à la 
Journée Défense et Ci-
toyenneté (JDC), indispen-
sable pour pouvoir passer 
le permis de conduire, ou  
le bac après 18 ans. 
Si les délais sont bien res-
pectés, le jeune sera inscrit 
sur la liste électorale de 
son domicile automatique-
ment à ses 18 ans. 

LE RELAIS PETITE ENFANCE REPREND SES ACTIVITÉS 
 

Depuis le 1er septembre 2021, Le Relais Assistants  Mater-
nels (RAM) est devenu le Relais Petite Enfance (RPE).  
Les animatrices du RPE accompagnent les familles dans la 
recherche d’un mode d’accueil et dans les démarches con-
cernant l’emploi d’un professionnel de l’accueil       indivi-
duel (assistant maternel, garde à domicile). 
Elles accompagnent également les professionnels de    l’ac-
cueil individuel pour leur employabilité et dans leurs pra-
tiques professionnelles, notamment en proposant des ma-
tinées d’éveil sur le territoire du SIVU de l’Enfance chaque 
semaine sur inscription (hors vacances scolaires). 
Ces matinées d’éveil ont lieu : 
- Le jeudi de 8h45 à 9h45 et de 10h30 à 11h30, à la      Mai-
son de l’Enfance à Ancenis-Saint-Géréon. 
- Le mardi et le vendredi de 9h45 à 11h15 en alternance à 
Anetz, Saint-Herblon et La Roche-Blanche. 

Contacts : Maison de l’Enfance 
175, rue Pierre de Coubertin 44150 Ancenis-Saint-Géréon 
02 40 09 94 53 / ram.passerelle@orange.fr 

TELETHON 

 

Le dimanche 4 décembre, Catherine ROUSSEAU et Marc 
BRANGER du restaurant l’Orpin concocteront un déjeuner 
solidaire et proposeront un rougail saucisse pour 7,5€.  
2€ par repas seront reversés au  
profit de l’AFM Téléthon.  
Les personnes intéressées doivent 
se faire connaître avant le 27       
novembre au 02.40.98.29.77 ou  
lorpin@orange.fr 
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